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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« et », 

insérer les mots : 

« solidarité envers les personnes en ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souligne que la réponse de la société à la souffrance, à la maladie et à la 
dépendance doit reposer sur l’accompagnement, le soutien et la solidarité à l’égard des personnes 
concernées, plutôt que sur l’instauration d’une aide à mourir.


